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LA VALIDITÉ JURIDIQUE DE LA LETTRE RECOMMANDÉE 

ÉLECTRONIQUE POUR LA NOTIFICATION DU CCMI 

La question de la conformité légale des lettres recommandées électroniques LRE, pour l'envoi des contrats 
de construction de maison individuelle (CCMI), mérite une analyse approfondie, compte tenu des enjeux 
juridiques et des évolutions numériques récentes. Cette problématique s'articule autour de l'obligation d'envoi 
par lettre recommandée avec accusé de réception prévue par l'article L231-9 du Code de la construction et 
de l'habitation et de l'équivalence juridique entre les procédés traditionnels et numériques. 

 

1 - CADRE LÉGAL DE LA NOTIFICATION DU CCMI 

L'exigence légale d'envoi par lettre recommandée avec accusé de réception 

L'article L231-9 du Code de la construction et de l'habitation (CCH) stipule expressément qu'une notice 
d'information conforme à un modèle type agréé par arrêté conjoint des ministres chargés de la construction et 
de la consommation est jointe au contrat qui est adressé par le constructeur au maître de l'ouvrage par lettre 
recommandée avec avis de réception. Cette exigence formelle répond à un objectif de protection du 
consommateur, permettant de garantir que le maître d'ouvrage dispose de toutes les informations nécessaires 
avant la finalisation du contrat. 

Cette notification officielle est particulièrement importante car elle constitue le point de départ du délai de 
rétractation de 10 jours dont bénéficie le maître d'ouvrage. En effet, conformément à l'article L271-1 du CCH, 
ce délai court à compter du lendemain de la première présentation de la lettre recommandée notifiant l'acte. 
Durant cette période, chaque cosignataire peut exercer son droit de rétractation sans avoir à justifier sa 
décision. 

L'importance de la notification pour le délai de rétractation 

Le délai de rétractation représente une protection fondamentale pour le consommateur dans le cadre d'un 
engagement aussi important que la construction d'une maison individuelle. La bonne exécution de la 
procédure de notification est donc essentielle pour garantir l'effectivité de ce droit. Comme le précise la 
documentation disponible sur le site du Ministère de l'Économie, pour les contrats de construction de maison 
individuelle, le délai de rétractation est de 10 jours à compter du lendemain de la première présentation de la 
lettre notifiant l'acte. 



 

Page 2 de 4 

Cabinet BATIMENT Conseil – www.batiment-conseil.fr – Siege social : 28 rue des Jacobins, 86000 Poitiers – Bureaux et salles de 
formation : Le vaisseau, 17 rue Albin Haller, 86000 Poitiers – Entreprise individuelle en profession libérale dirigée par Monsieur Jérémie 
ANGAUD – Numéro SIREN 511 893 489 – Numéro TVA Intracommunautaire FR50511893489 – Enregistrée à l'INSEE le 14/04/2009 – 
CGV disponibles au lien : www.batiment-conseil.fr/cgv  

2 - LA LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE EN DROIT FRANÇAIS 

Statut juridique de la LRE 

La lettre recommandée électronique (LRE) représente la version dématérialisée de la lettre recommandée 
papier avec accusé de réception. Son cadre juridique est défini par le règlement européen eIDAS (Electronic 
IDentification Authentication and trust Services) et transposé en droit français par l'article 100 du Code des 
postes et communications électroniques depuis 2016. 

D'après les informations disponibles sur le site Service-public.fr, la lettre recommandée électronique a 
exactement les mêmes effets juridiques que la lettre recommandée papier, dès lors qu'elle répond à certaines 
conditions. Cette équivalence juridique est également confirmée par la jurisprudence, notamment dans un 
arrêt de la Cour d'Appel de Paris du 17 juin 2016, qui a jugé valide la notification de la rétractation exercée 
dans le cadre d'une vente immobilière suite à l'envoi d'une lettre recommandée électronique. 

Conditions de validité d'une LRE 

Pour être juridiquement valable, l'envoi d'une LRE doit remplir trois conditions essentielles : 

1. Le prestataire chargé de l'acheminement doit se porter responsable de la bonne identité du 
destinataire et de celle de l'expéditeur ; 

2. Les dates d'expédition et de réception de la lettre doivent être garanties et vérifiables ; 
3. Si le destinataire n'est pas un professionnel (c'est-à-dire un particulier), son accord préalable est 

nécessaire pour recevoir une LRE. 

Ces exigences visent à garantir la sécurité juridique et la fiabilité de la LRE, en lui conférant les mêmes niveaux 
de garantie que la lettre recommandée traditionnelle. 

3 - APPLICATION AU CAS SPÉCIFIQUE DU CCMI 

La dématérialisation des procédures immobilières 

La digitalisation des procédures dans le secteur immobilier s'accélère, comme en témoigne l'adoption 
croissante de solutions de signature électronique pour les CCMI. Des constructeurs comme Tradimaisons ont 
déjà mis en place des systèmes permettant de signer électroniquement le CCMI puis d'envoyer ce contrat par 
recommandé électronique. Cette évolution s'inscrit dans une tendance plus large de dématérialisation des 
actes juridiques. 

La signature électronique du CCMI, lorsqu'elle est déployée conformément au règlement eIDAS, doit répondre 
à cinq critères fondamentaux : identifier les signataires, rendre le document infalsifiable, établir le lien entre le 
signataire et le document, horodater le document signé, et conserver les documents signés dans un coffre-
fort numérique. Ces exigences visent à garantir la même sécurité juridique que la signature manuscrite. 

Les incertitudes juridiques persistantes 

Malgré la reconnaissance légale de l'équivalence entre LRE et LRAR traditionnelle, il subsiste une zone 
d'incertitude spécifique à l'application de l'article L231-9 du CCH. En effet, cet article, rédigé avant le 
développement des procédés électroniques modernes, fait expressément référence à l'envoi par "lettre 
recommandée avec avis de réception" sans mentionner explicitement la possibilité d'utiliser une version 
électronique. 
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L'absence de jurisprudence spécifique sur l'utilisation de la LRE pour la notification du CCMI en application de 
l'article L231-9 peut effectivement susciter une certaine prudence juridique. Bien que la logique juridique et les 
principes généraux du droit laissent penser que la LRE devrait être acceptée comme équivalente à la LRAR 
traditionnelle, cette interprétation n'a pas encore été explicitement confirmée par les tribunaux dans ce 
contexte précis. 

4 - RECOMMANDATIONS ET PRÉCAUTIONS PRATIQUES 

Pour les constructeurs 

Les constructeurs souhaitant utiliser la LRE pour l'envoi du CCMI devraient s'assurer que les conditions 
suivantes sont remplies : 

1. Utiliser exclusivement un prestataire de services de confiance qualifié, figurant sur la liste publiée par 
l'ANSSI ; 

2. Obtenir le consentement explicite des maîtres d'ouvrage pour recevoir des communications par voie 
électronique ; 

3. S'assurer que le système utilisé permet la conservation des preuves d'envoi et de réception pendant 
au minimum 3 ans ; 

4. Vérifier que la solution de signature électronique utilisée répond aux exigences du règlement eIDAS 
et permet l'apposition de la mention manuscrite exigée par le CCMI. 

Pour les maîtres d'ouvrage 

Les maîtres d'ouvrage confrontés à la réception d'un CCMI par LRE devraient être attentifs aux points 
suivants : 

1. Vérifier que le prestataire utilisé est bien un opérateur qualifié ; 
2. S'assurer de recevoir l'intégralité des documents contractuels, y compris toutes les annexes 

obligatoires ; 
3. Noter précisément la date de première présentation de la LRE, qui constitue le point de départ du 

délai de rétractation ; 
4. Conserver toutes les preuves électroniques liées à la réception du document. 

5 - CONCLUSION 

En l'état actuel du droit français, la lettre recommandée électronique bénéficie d'une reconnaissance légale 
d'équivalence avec la lettre recommandée papier traditionnelle, à condition de respecter les exigences du 
règlement eIDAS. Cette équivalence générale devrait logiquement s'appliquer également à la notification du 
CCMI prévue par l'article L231-9 du CCH. 

Toutefois, en l'absence de jurisprudence spécifique sur ce point précis, une certaine prudence juridique peut 
se justifier. Il serait souhaitable que le législateur clarifie explicitement cette question, soit par une modification 
de l'article L231-9 pour y inclure expressément la LRE, soit par une disposition générale précisant 
l'équivalence systématique entre procédés électroniques qualifiés et procédés traditionnels dans l'ensemble 
des textes législatifs et réglementaires. 

En attendant cette clarification, l'utilisation de la LRE pour la notification du CCMI apparaît comme une pratique 
juridiquement défendable mais comportant un degré résiduel d'incertitude qu'il convient de prendre en 
considération. 
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